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MODIFICATIONS APPORTEES AU SYSTEME HARMONISE 

Communication de documentation 

Liste XIV - NORVEGE 

Eu égard aux procédures de mise en application des modifications 
apportées au Système harmonisé énoncées dans le document L/6905, la délé
gation de la Norvège a communiqué au secrétariat, le 3 décembre 1991, la 
documentation ci-après relative aux modifications qu'il est proposé 
d'apporter à la Liste XIV - Norvège et qui, en raison des modifications du 
Système harmonisé, doivent entrer en vigueur le 1er janvier 1992. 

L'annexe 1 comprend les pages de la liste sur feuillets mobiles de la 
Norvège correspondant aux positions pour lesquelles les changements envi
sagés n'altèrent pas la portée des concessions. Les changements sont 
soulignés. 

L'annexe 2 contient une table de concordance entre la liste existante 
et la liste envisagée pour les positions de l'annexe 1. 

L'annexe 3 comprend les pages de la liste sur feuillets mobiles de la 
Norvège correspondant aux positions pour lesquelles les changements envi
sagés altèrent la portée des concessions. Les changements sont soulignés 
et indiqués par un astérisque. 

L'annexe 4 contient les tables de concordance et les observations 
concernant les positions de l'annexe 3. 

Si aucune objection n'est notifiée au secrétariat dans un délai de 
90 jours à compter de la date du présent document, les modifications 
apportées à la Liste XIV - Norvège seront considérées comme approuvées et 
seront officiellement certifiées. 

Les annexes sont reproduites en anglais seulement. 


